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Dépressive, une
maman abat son fils
avant de se suiciderLe drame s'est produit àWillard (États-Unis). Jen-nifer Craig, une mère cé-libataire de 43 ans, aabattu son fils Kameron,âgé de 14 ans, avec unpistolet. Puis elle s'estsuicidée en retournantl'arme contre elle. C'estun employé des servicessociaux qui a fait la ma-cabre découverte et qui aappelé les secours. Lesambulanciers, arrivés surles lieux, n'ont pu queconstater le décès de lamère de famille. Quant àl'adolescent, il a ététransporté à l'hôpital oùil a succombé à ses bles-sures. Jennifer Craig, quisouffrait de dépression,avait multiplié ces der-niers temps des passagesà vide. Elle allait si malpsychologiquement queson fils avait dû êtreplacé chez ses grands-pa-rents, temporairement.Le 16 novembre juste-ment, Jennifer avait undroit de visite en pré-sence des services so-ciaux. Elle avait emmenéune arme avec elle.
Il arrache le sac d'une
femme et va vite le re-
gretterLes faits se sont produitsdans le quartier deBarnsbury, au nord deLondres, en Grande-Bre-tagne. Deux hommes cir-culaient à moto, lorsquele passager de derrière aarraché le sac d'une pas-sante. Mais un homme,témoin de la scène, n'aécouté que son courageet s'est jeté sur le voleur.Puis il s'est battu avec lui.Les deux malfaiteurs ontété contraints de prendrela fuite, en laissant le sacà main.
Il meurt fauché par un
chauffard ivre et dro-
guéSur la D 619 en directionde Mormant (France), unhomme roulait au volantd’une Maserati, lorsqu'ila percuté par l’arrièreune voiture, dans la-quelle se trouvaient unemère et son fils Baptiste,âgé de 7 ans. Sous la vio-lence du choc, les deuxvéhicules ont fait unesortie de route et, celuidans lequel se trouvaientune maman et son en-fant, s’est encastré dansun arbre. Le garçon estmort sur le coup et samère, assistante mater-nelle, se trouve toujoursentre la vie et la mort àl'hôpital, dans le coma.Quant au chauffard, lesanalyses ont révélé qu'ilavait 3,6 grammes d'al-cool dans le sang et qu'ilétait sous l'emprise decannabis au moment dudrame. Il a été placé endétention provisoire.
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UN jeune homme, Ste-ven Maganga Madoun-gou, a été victime d'unacte d'agression, dans lanuit de dimanche à lundidernier à Mouila, de lapart d'un individu iden-tifié comme un militaire.Une scène de jalousie,doublée d'un problèmed'ego seraient à l'originede cet incident qui a faillitourner au drame. En effet, divers témoi-gnages concordants fontétat de ce que MagangaMadoungou venait depasser avec ses amis unenuit bien arrosée dansune boîte de nuit du

quartier Mbengui, dansle deuxième arrondisse-ment. En allant rendrevisite à sa petite amie, ila surpris cette dernièreen galante compagnieavec un militaire dans laconcession d'un motelenvironnant. S'en estsuivie une altercationentre les deux rivaux. Âgé de 28 ans, MagangaMadoungou, agent de lasociété Olam PalmMouila, a alors été vio-lemment molesté par lesoldat qui est, ensuite,monté dans sa voitureavec la fille, puis a dé-marré sur les chapeauxde roue. Steven Magangas'est alors accroché auvéhicule qui l'a traînésur plusieurs mètres.Très mal en point, il a fini par lâcher priseavant de s'affaler sur le sol.Au petit matin, l'infor-

tuné a été découvert bai-gnant dans une mare desang par des lève-tôt. Il aété conduit d'urgence auCentre hospitalier régio-nal de Mouila (CHREM),où il a été immédiate-ment admis en soins in-tensifs.Maganga Madoungouserait actuellement horsde danger. C'est d'ail-leurs depuis son lit demalade à l'hôpital qu'il anarré sa mésaventure.Une enquête approfon-die permettra de mieuxcomprendre ce qui s'estréellement passé aucours de cette nuit agi-tée, et situer les respon-sabilités.

Sale temps pour Maganga Madoungou aux
prises avec un militaire

Pour un fait de jalousie à Mouila

BPIM
Mouila/Gabon

Steven Maganga Madoungou montrant...
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... les hématomes sur son corps...
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... puis racontant sa mésaventure.
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L'IMPRUDENCE mani-feste de N.N.E. est à l'ori-gine de ses déboiresjudiciaires actuels. Ce Ga-bonais de 35 ans a étépris en flagrant délit dedétention de 40 ballots dechanvre indien dans unbus de la Société gabo-naise de transport (Soga-tra), le lundi 20 novembredernier, par les élémentsde la brigade-centre degendarmerie de Bitam. Mais le suspect a déclaréne pas être le propriétairede cette marchandise àproblème. Une source proche dudossier indique que toutserait parti d'un coup defil donné aux éléments dela brigade-centre par lechef d'agence de la Soga-tra à Bitam, ce lundi 20novembre dans la mati-née. Celui-ci apprend aux

forces de l'ordre qu'unpassager vient d'être sur-pris à l'embarquementavec une importantequantité de cannabis. Les Officiers de police ju-diciaire (OPJ) arrivent àl'agence quelque tempsaprès, et N.N.E. est appré-hendé. Sur lui, 40 ballotsde cannabis soigneuse-ment dissimulés dans desoreillers, au nombre dequatre. Une fois au poste de gen-darmerie, les enquêteurspressent le suspect dedonner la provenance duproduit prohibé trouvé ensa possession. Quellen'est pas leur surprise,d'apprendre de la bouchedu mis en cause qu'iltransportait en réalité uncolis sans en connaître lecontenu, ni même tout àfait le propriétaire. 
800 000 FRANCS• "Au
cours de l'interrogatoire,
le dealer présumé a re-
connu avoir reçu les qua-
tre oreillers des mains

d'une vieille connaissance.
Il s'agit d'un Camerounais
prénommé Yannick, et
pour lequel les limiers ne

disposent d'aucun autre
renseignement", confie lasource. Les termes de la transac-

tion, cependant, n'aurontpas suffi à éveiller l'atten-tion du suspect. En effet,le fameux Yannick, selonses propres dires, lui au-rait proposé la somme de800 000 francs pourconduire à bon port soncolis. Qui plus est, pourtoucher cet argent, sem-ble-t-il, la condition étaitque la mission soit ac-complie avec succès.L'enquête préliminaire afini par conclure queN.N.E. doit être poursuivipour détention et usagede cannabis.  Sauf que, aussi invraisem-blable que cela puisse pa-raître, après que cetindividu a été présentédevant le procureur de laRépublique près le tribu-nal de première instanced'Oyem, trois jours aprèsson arrestation, il a béné-ficié d'une liberté provi-soire.

Le suspect bénéficie d'une liberté provisoire
Lutte contre les stupéfiants à Bitam/Pris avec 40 ballots de cannabis

SCOM
Libreville/Gabon

Le suspect avec, dans ses bras, les oreillers conte-
nant du chanvre indien.
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